
Mun. de Saint-Pie-de-Guire ANNEXE « B »
Cahier des usages et normes Feuillet no   5

A A A A A A A
Numéro de zone 511 512 513 514 515 516 517

Habitation H
unifamiliale         h1

bi et trifamiliale                                h2

multifamiliale                     h3

maison mobile         h4

       roulottes et véhicules récré.               h5                       
       chalet et maison de villégiature         h6

Commerce C
commerce et service  courant c1

commerce et habitation c2

                Type "A"
                Type "B"

         Type "C"
commerce spécialisé    c3

commerce et service administratif c4

commerce à incidence        c5

       commerce agr.et forêt                      c6

       commerce récréation                        c7

Industrie 1
infra et équipement publique i1

comm.de gros et ind. légère             i2

industrie à incidences moyennes i3

industrie extractive i4

Public et institutionnel P
institution locale p1

institution centrale p2

Agricole A
agriculture générale        a1

        agriculture avec élevage                  a2

       expl. forestière et sylvicole               a3

conservation                                     a4

       agro-forestier                                    a5

       zone de protection                            a6

        Espace vert                                      V
        Parc municipal                                 v1  

        Parc de récréation extensive            v2

Usage spécifiquement exclus (4) (4)
permis (1) (2) 

(6)
(1) (5) (6) (1) (6) (1) (6) (1) (6) (1) (6) (1) (5) (6)

NORMES PERSCRITES
Structure

Isolée
Jumelée
Contigüe

Terrain (7) (7) (7) (7) (7) (7) (7)
superficie (m2) min. 3000 3000 3000 3000 3000 3000 3000
profondeur (m) min. 60 60 60 60 60 60 60
frontage (m) min. 50 50 50 50 50 50 50

Entreposage extérieur                       Type "A"
Type "B"
Type "C"
Type "D"

Marges
avant (m) min. 10 10 10 10 10 10 10
avant (m) max.
latérale (m) min. 2 2 2 2 2 2 2
latérales totales (m) min. 5 5 5 5 5 5 5
arrière (m) min. 7 7 7 7 7 7 7

Bâtiment
hauteur (étage) min. 1 1 1 1 1 1 1
hauteur (étage) max. 2 2 2 2 2 2 2

2) min. 60 60 60 60 60 60 60
largeur (m) min. 6 6 6 6 6 6 6

Rapport
logement / bâtiment max. 1 1 1 1 1 1 1
espace bâti/terrain min.

AMENDEMENTS
Numéro du règlement

DISPOSITIONS SPÉCIALES (8) (8) (3) (8) (8) (8) (8)

NOTE: (1) Sont seulement autorisées les résidences unifamiliales isolées en vertu des articles 31, 31.1, 40, 101 à 103 et 105 de la LPTAAQ et celles pour donner suite 
à une décision de la CPTAQ ou du Tribunal administratif du Québec 

             (2) Sont spécifiquement autorisés dans cette zone les usages des codes 7416 Table champêtre associée à une exploitation 
agricole certifiée par la Fédération des Agricotours.

              (4) Les maisons mobiles doivent avoir une profondeur minimale de 4.5 m et une façade minimale de 15 m. 
              (5) Les usages reliés aux élevages suivants sont prohibés : chien ; porc ; veau de grain sur fumier liquide; veau de lait ; vison ; renard.
              (6) Du groupe Commerce et récréation (C7), seul les usages 761 Parc pour la récréation en général, 4563 Piste cyclable en site propre, 4564 Bande 
cyclable juxtaposée à une voie publique, 4665 Sentier récréatif de véhicules motorisés, 4566 Sentier récréatif de véhicules non motorisés et 4567 Sentier 
récréatif pédestre, sont autorisés. De plus, pour l'usage 761 Parc pour la récréation en général, seules les activités caractérisées par une faible utilisation du sol et 
qui n'implique aucune modification significative du milieu naturel sont permises. Les bâtiments et constructions qui se rattachent à ces activités sont autorisés pourvu 
qu'ils ne soient pas des immeubles protégés
             (7) térieur de bâtiments agricoles 

existants qui ne sont plus utilisés à des fins agricoles depuis au moins 24 mois et un bâtiment commercial ou industriel existant peut être réutilisé par un 

             s.


